
                                                                                                                                  
 
                                                                                                         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER CGOS : OUVERTURE/RENOUVELLEMENT 
 

 
 
Vous pouvez tout au long de l’année, constituer votre dossier CGOS. 
 

Cette procédure est obligatoire pour ouvrir vos droits et pouvoir bénéficier des prestations 
et avantages du CGOS (prestations, voyages, billetterie, etc.…). 

ATTENTION : PRESTATION NOËL (enfants âgés de 1 à 12 ans) 
 
 
Votre dossier doit impérativement être mis à jour avant le 30 septembre 2022 
 
Connectez-vous sur https://agent.cgos.info  à l’aide de votre numéro de CGOS ou pour 
effectuer une demande de numéro. 
 
N’hésitez pas à nous contacter pour un conseil ou pour une aide. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CéGéTez vous et mêlez vous de votre hosto ! 
Retrouvez de nombreuses infos sur notre site internet : www.cgt-chlavaur.fr  

 
 
 
 
 
 

 

 

 


